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MOTION DE SOUTIEN TRAIN JAUNE  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
  

 
 
 

Séance du 18 décembre 2023 
Dûment convoqué le 12 décembre 2023 

 
En l’an 2023, le lundi 18 décembre 2023 à 17 heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en 
séance publique, sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées 
Catalanes. 
Présents (22) : J-P ASTRUCH, P. BATAILLE, H. BAUDET, M. BLANC, P. BLANQUE, C. COLOMER, J. CORDELETTE, 
J.-L. DEMELIN, M. GARCIA, J. GARRABE-POUGET, S. GAUMOND, A. HUG, J.-D. LAPORTE, A. LUNEAU, LE TAON-
BARRES, F. MARTIN, P. PETITQUEUX, S. POLATO, S. PRUDENTOS, M. RIFF, P. RIU, M. SANTANACH, A. 
TAHOCES, G. VICENS. 
 
Absents (4) : A. BOUSQUET, F. DESCLAUX, C. NOLIN, S. VAILLS. 
 
Pouvoirs (9) : C. DELIAS (à M. RIFF), C. LANDRIEU (à P. CAMPS), J.-D. LAPORTE (à J.-L. LACUBE), D. MARIN (à 
P. BATAILLE), F. OMHASAN (à J. GARRABE-POUGET), P. PETITQUEUX (J.-P. ASTRUCH), S. POLATO (à C. 
COLOMER), S. PONSA (à A. LUNEAU), A. TAHOCES (à J. CORDELETTE), G. VICENS (à S. PRUDENTOS). 
 
Secrétaire de séance : Christine COLOMER. 
 
Acte n° : CCPC-2023352-02 
 

Rapport 
 

VU le Code général des collectivités territoriales,  
 
VU la Charte du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes adoptée à l’unanimité des 66 communes, 3 
intercommunalités, le Conseil départemental des Pyrénées Orientales, la Région Languedoc Roussillon et l’Etat en 
2014, et notamment les vocations 2 et 3 
 
VU le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la communauté de communes des Pyrénées catalanes et son Plan 
global de déplacements (PGD) 
VU les documents de planification PLU intercommunaux valant SCOT des communes de communes Conflent Canigo 
et Pyrénées Cerdagne 
VU le volet mobilité d’« Occitanie 2040 », et le schéma régional d’aménagement, de développement et d’égalité 
des territoires 
 
CONSIDÉRANT que le Train Jaune devrait être une solution de transport durable face au défi du changement 
climatique ;  
CONSIDÉRANT que le Train Jaune devrait être un train du quotidien à haute valeur touristique ;  
CONSIDÉRANT les choix stratégiques lourds de conséquences de la SNCF comme le manque d’entretien des 
voies depuis des décennies ayant comme conséquences la diminution du nombre de circulations, la carence des 
horaires et des correspondances, et ce malgré les investissements massifs de la Région Occitanie ;  
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CONSIDÉRANT le succès incontestable du car à 1€ crée pour compenser les dysfonctionnements du Train mais 
qui aujourd’hui est révélateur d’un besoin de transport collectif ; 
CONSIDERANT l’engagement du Comité d’Usagers de la Ligne du Train Jaune, qui après avoir réussi à sauver le 
haut de la ligne menacé de fermeture, s’est fortement engagé dans le suivi des travaux des collectivités ; 
CONSIDÉRANT le travail de la Commission territoriale qui s’est réunie annuellement de 2017 à 2022 en appui 
au Schéma Directeur Stratégique (SDS) piloté par la Région Occitanie avec le soutien du Conseil départemental 
des Pyrénées Orientales pour recenser et prioriser les attentes du territoire ainsi que les projets pouvant renforcer 
l’attractivité de la ligne en termes de déplacement et de valorisation touristique ; 
 
CONSIDÉRANT les conclusions de cette Commission portées en Comité de pilotage le 13 juin 2019 à la 
connaissance de la SNCF et de la Région ; 
CONSIDERANT le travail réalisé par les acteurs du territoire, pour mettre en valeur la ligne, au travers notamment 
du site internet letrainjaune.fr et des Pôles d’Echanges Multimodaux dans les principales gares du Train Jaune ; 
CONSIDERANT la mobilisation des habitants du territoire et du département au travers d’une pétition portée par 
le Comité des usagers. 
 

Après avoir entendu l’exposé du Président, 
 

Il est proposé au conseil communautaire :  
de demander à l’Etat et à la SNCF :  
-de répondre aux besoins exprimés par les habitants du territoire et de prévoir l’exploitation adaptée pour un 
fonctionnement efficace du Train Jaune et de la liaison Perpignan Villefranche de Conflent, ainsi que Toulouse/ 
Latour de Carol-Enveigt. La préservation des moyens humains dédiés à la ligne Perpignan / Latour de Carol-Enveigt 
est un des moyens prioritaires pour éviter les suppressions de trains intempestives, nuisant à la qualité du service 
attendu.  
de porter les investissements nécessaires à l’amélioration des horaires, des cadences et des services emportés 
(comme la possibilité d’accueillir plus de vélos à titre d’exemple) pour rattraper le retard pris depuis des années et 
aider la collectivité régionale à répondre aux attentes des habitants et aux enjeux de mobilités avérés. 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  
(à l’unanimité) : 

 
-DÉCIDE de tout mettre en œuvre pour appuyer les usagers dans leur requête d’un train quotidien et de l’organisation 
de la complémentarité des modes de transport sur notre territoire, sachant que le train et le car en sont les éléments 
structurants.  
-DECIDE de renforcer le projet du territoire autour de l’attractivité et des services du Train Jaune. 
-D’autoriser le Président à signer tout document en ce sens. 
 
Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré le jour, mois et an ci—dessus. 
 

Le Président, 
Pierre BATAILLE 

 
Affiché le : 
Transmis en sous-préfecture le ………. 
Document exécutoire à compter du ……… 
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